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L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée de la délibération n° 99/2009  du 16 décembre  2009 par laquelle l’organe délibérant de la Communauté de Communes du District de la Vallée de l'Ariège a approuvé la modification de ses statuts  portant modification du nom de l’EPCI et modification de l’article V au regard de l’exercice de la compétence assainissement non collectif.

Compte tenu de l'absence de dispositions statutaires particulières, il est donc demandé aujourd’hui au conseil municipal de se prononcer :

1. sur la modification du nom de l’EPCI

2. sur la modification de l’article V de ses statuts au regard de l’exercice de la compétence « assainissement non collectif » étant constaté que cette dernière n’entraîne aucun transfert de biens ou de personnel vers l’intercommunalité.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

1. approuve à l’unanimité la modification du nom de l’EPCI ;

2. approuve par 20 voix pour et cinq contre la modification de l’article V de ses statuts au regard de l’exercice de la compétence « assainissement non collectif »  étant précisé que cette modification n’entraîne aucun transfert de biens ou de personnel vers l’intercommunalité.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.
Le Maire
